BEFFROI DE BINCHE
Gestion du patrimoine

1. Situation existante 

1.1. Statut de protection du Bien en tant que patrimoine architectural et urbain

1.1.1. 
Bien objet de l’inscription sur la liste PM

1.1.1.1
Arrêté(s) de classement 

Un arrêté royal du 15 janvier 1936, classe comme monument l’Hôtel de Ville de Binche en raison de sa valeur archéologique, historique ou artistique.
'
Depuis le 27 mai 2009, l’Hôtel de Ville de Binche est inscrit sur la liste du patrimoine exceptionnel de la Région Wallonne en tant que monument.

A l’occasion de la 23ème session du Comité du Patrimoine Mondial tenue du 29 novembre au 4 décembre 1999 à Marrakech, Maroc, les beffrois de Flandre et de Wallonie ont été inscrits sur la liste du patrimoine mondial sous le numéro d’ordre 943. 

L’Hôtel de Ville et son beffroi sont soumis aux dispositions énumérées dans le point correspondant à la zone tampon.
1.1.1.2
Présence de sigle triangle bleu


A vérifier

1.1.2.
Zone tampon du bien inscrit

1.1.2.1
Protection juridique 

La zone tampon correspond au périmètre du Centre ancien protégé de la Ville de Binche (Règlement général sur les bâtisses applicable aux zones protégées de certaines communes en matière d’urbanisme édicté par arrêté royal du 13/12/1976) – voir ci-dessous.
La zone tampon n’a pas le statut de zone de protection, ni en tout ni en partie.
1.1.2.2
Biens classés et repris à l’inventaire du patrimoine :
La zone tampon inclut un monument sur la liste du patrimoine exceptionnel :

· Les anciens remparts de la Ville de Binche (M) qui forment aussi l’essentiel de la périphérie du centre ancien protégé.
La zone tampon, englobant l’essentiel du chœur historique de la Ville de Binche, présente 19 immeubles et un site classés et une partie de son tissu urbain est reprise à l’inventaire du patrimoine.
1.2. 
Situation de droit et de fait actuelle et au moment de l’inscription sur la liste PM 

1.2.1.
Plan de secteur 

L’hôtel de Ville et son beffroi sont repris en zone d’affectation d’habitat et en périmètre de protection d’intérêt culturel, historique ou esthétique.

L’ensemble du « centre ancien protégé » qui correspond à la zone tampon est considéré d’intérêt culturel, historique ou esthétique.
La majorité de la superficie est déterminée en zone d’habitat ; une zones de services publics et d’équipement communautaires et un parc complètent la description.

1.2.2.
Zone protégée en matière d’urbanisme – ZPU
La zone tampon correspond au périmètre du Centre ancien protégé (Règlement général sur les bâtisses applicable aux zones protégées de certaines communes en matière d’urbanisme édicté par arrêté royal du 13/12/1976, modifié par l’arrêté royal du 12 juin 1978) de la Ville de Binche, délimitant la zone protégée comme suit : 
1er périmètre : rues Carlo Mathy, des Pastures, de la Pépinière, des boulevards Phénix, Saint-Aumone, faubourg Saint-Paul, rues Saint-Georges, des Tanneries, avenue Wanderpepen (partie) ; 2ème périmètre : place Derbaix, avenues de Burlet et J. De Rave, rue de Sébille (partie).

Un arrêté du Ministère de la Région Wallonne du 30 août 2006 modifie la carte du périmètre. (modification du dessin et non du tracé)
1.2.3.
Règlement Communal d’Urbanisme - RCU

Le 11 mars 1996, le Conseil Communal de la Ville de Binche adopte le règlement communal d’urbanisme.
1.2.4.
Schéma de Structure Communal – SSC

Le 11 mars 1996, le Conseil Communal de la Ville de Binche adopte son Schéma de Structure.
1.2.5.
Plans Communaux d’Aménagement – PCA

L’Hôtel de Ville et le beffroi ne font partie d’aucun PCA.
La zone tampon ne comprend aucun PCA en vigueur ou non abrogés.
1.2.6.
Périmètres de Remembrement urbain (levée partielle d’instruments réglementaires)

L’Hôtel de Ville et le beffroi, ainsi que la zone tampon ne se situent pas dans un périmètre de remembrement urbain.
1.2.7.
Périmètres de Rénovation Urbaine. (Octroi de subventions au secteur public pour l’exécution d’une opération de rénovation urbaine)

L’Hôtel de Ville et le beffroi sont intégrés dans un périmètre de rénovation urbaine : « Quartier du Centre » - 56011 RUB 0001-02 (Arrêté du Ministère de la Région Wallonne du 28 novembre 1986).
La moitié de l’extension de la zone tampon fait partie de ce périmètre. 
1.2.8.
Périmètres de Revitalisation urbaine (Octroi de subventions au secteur public dans le cadre d’un partenariat public privé pour l’exécution d’une opération de révitalisation urbaine)

L’Hôtel de Ville et le beffroi, ainsi que la zone tampon ne se situent pas dans un périmètre de revitalisation urbaine.
1.2.9.
Sites à réaménager (sites désaffectés)
L’Hôtel de Ville et son Beffroi ne constituent pas un Site à réaménager mais la zone tampon en comporte 1 :

· 56011-SAE 0005-02 : Ateliers Hamaide (Arrêté du 20/043/1989).
1.2.10.
Instruments abrogés depuis l’inscription sur la liste PM

Aucun instrument

1.2.11. 
Statut de protection du Bien en tant que patrimoine naturel

1.2.11.1.
Bien objet de l’inscription sur la liste PM

Pas d’objet ;

1.2.11.2.
Zone tampon du bien inscrit

Pas d’objet

1.3.
Divers

1.3.1.
Valeurs patrimoniales à proximité immédiate de la zone tampon

Le site de la gare de chemin de fer et du square Eugène Derbaix et celui des anciennes carrières Hubaut
1.3.2
Couloirs de vue

Aucun couloir n’est protégé de manière spécifique.
Un périmètre de point de vue remarquable pourrait être proposé au départ du  rempart St-Georges
2. Etat sanitaire du bien


A compléter

2.1
Etat sanitaire du bien


A compléter

2.2
Travaux de restauration et de conservation entrepris


A compléter

2.3
Travaux programmés


A compléter

2.4.
Etat général des biens se trouvant dans la zone tampon


A compléter
3. 
Identification des menaces et risques 

3.1. 
Menaces et risques 

3.1.1. 
Risques liés au statut juridique du bien et de sa zone tampon

Si les classements dont bénéficie le monument peuvent être considérés comme très satisfaisants, on peut estimer que la zone tampon se développe sur une superficie trop vaste, qui inclut une zone à rénover ainsi qu’une zone à réaménager, dont les traitements ne se feront pas nécessairement dans une optique de préservation du patrimoine.

Il est souhaitable de revoir cette zone en la limitant et de vérifier que les instruments juridiques qui s’y appliquent ne sont pas contradictoires. 
3.1.2. 
Risques naturels 

3.1.3. 
Risques liés à l'urbanisation 

Le traitement de plusieurs zones mentionnées au point 3.1.1 pourrait avoir un impact sur la cohérence patrimoniale de la Ville. Il serait souhaitable d’obtenir des précisions de la Ville concernant son planning d’interventions urbaines. 
3.1.4. 
Risques liés aux aspects sociaux 
Pas de risque identifié.

3.1.5. 
Risques liés au développement touristique 
Pas de risque identifié 

3.1.6. 
Risques liés à la vétusté

Pas d’objet.
3.2. 
Mesures pour prévenir les altérations du bien 

3.2.1. 
Plan de gestion 
3.2.2. 
Outils d'aménagement du territoire 
3.2.3. 
Plan de maintenance 


Actions à mener dans le cadre de la gestion du patrimoine :

	Action – Gestion du patrimoine - 01

	Descriptif
	Préciser le périmètre de la zone tampon des beffrois de Mons, Tournai, ….. 

	Objectif
	Déterminer les zones 

	Responsable
	DGO4 / Direction de la protection

	Partenaires
	Administrations communales, Directions extérieures, CRMSF

	Budget
	Fonds propres DGO4

	Autres besoins
	 

	Phasage et timing
	Somme d’actions ponctuelles et individuelles par beffroi 
Action à court terme

	Evaluation
	Zones approuvées par CWAPAM

Indicateur quantitatif : zones déterminées


	Action – Gestion du patrimoine - 02

	Descriptif
	Identifier les contradictions entre instruments juridiques d’application pour chaque beffroi et modifications de ceux-ci en vue d’empêcher des interprétations menant à des actions contradictoires 

	Objectif
	Harmoniser les différents instruments juridiques  appliqués à chaque beffroi.

	Responsable
	DGO4 / Direction de la protection

	Partenaires
	DGO4 – Services centraux ; Administrations communales, Directions extérieures.

	Budget
	Fonds propres

	Autres besoins
	

	Phasage et timing
	Actions à court terme : Identification des contradictions
Actions à moyen terme : harmonisation des instruments juridiques

	Evaluation
	Modifications approuvées par CWAPAM

Indicateur quantitatif 
1.  phases d’identification des contradictions complétées
2.  phases d’harmonisation complétées


	Action – Gestion du patrimoine - 03

	Descriptif
	Déterminer des couloirs de vues par beffroi 

	Objectif
	Préciser les couloirs de vue et les inclure dans un instrument juridique existant ou à créer

	Responsable
	DGO4 / Direction de la protection

	Partenaires
	Administrations communales, Directions extérieures.

	Budget
	Fonds propres

	Autres besoins
	

	Phasage et timing
	Actions à court terme : Identification des couloirs de vues potentiels

Actions à moyen terme : détermination des couloirs de vues et de leurs statuts juridiques

	Evaluation
	Propositions  approuvées par CWAPAM

Indicateur quantitatif 

1.  phases d’identification des couloirs de vues

2.  phases de détermination de couloirs de vues protégés par un instrument juridique.
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